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L
es armes légères et de petit calibre peuvent être considérées sans exagération comme de
véritables armes de destruction massive. Elles entraînent la mort de 1,300 personnes par
jour. Chaque année 500,000 personnes sont tuées par ces armes d'une manière ou d'une

autre: guerre, conflits civils, luttes entre bandes rivales ou encore actes de violence organisés par
un gouvernement, sans oublier les morts par suicide, homicide ou violence gratuite.

Les armes légères sont bon marché et facilement transportables. Il est particulièrement
difficile de suivre ou d'encadrer le commerce de ce type d'armes. En temps de “paix”, les armes
légères et de petit calibre sont fréquemment utilisées pour terroriser, contrôler, soumettre et pour
conserver le pouvoir par des moyens coercitifs. Il se crée alors une insécurité latente induite par
une culture de la violence qui s'auto entretient.

Les efforts gouvernementaux et non-gouvernementaux s'orientent maintenant sur les
problèmes directement liés à la prolifération des armes légères et sur les effets déstabilisateurs
induits par l'accumulation des armes légères. Cependant, l'élaboration d'une politique efficace
exige des informations et des analyses détaillées et fiables sur les différents aspects du problème. 
A ce jour ces informations sont encore parcimonieuses. Le Small Arms Survey a pour mission de
combler ces manques en étudiant:

• le type d'armes et leur nombre
• le commerce licite et illicite de telles armes
• la relation entre ces armes et les problèmes d'insécurité, de pauvreté et de conflit.

En dernier lieu, cette étude passe en revue les tentatives émanant de la communauté
internationale pour lutter contre les problèmes générés par la prolifération incontrôlée des armes
légères et leur utilisation détournée. 

Le problème des armes légères est nouveau dans l’agenda international et ceci explique
certainement le manque de consensus autour de sa définition. Il comprend toute une série de
dimensions, telles que le contrôle des armes, les droits de l’homme, la santé publique, le
développement économique, le désarmement post-conflit, le terrorisme et la criminalité.
L’annuaire de Small Arms Survey a pour ambition de rassembler toutes ses différentes
perspectives, afin de démontrer comme le déclare Kofi Annan, Secrétaire Général de l’Organisation
des Nations Unies :

“La prolifération des armes légères ne se résume pas uniquement à un problème de sécurité :
elle met en cause directement les droits de l’homme et le développement économique. La
prolifération des armes légères entretient voire amplifie les conflits armés. Elle met en danger la
vie des personnes engagées dans le maintien de la paix ou dans les missions humanitaires. Elle
affaiblit le respect du droit humanitaire international. Elle menace la stabilité des gouvernements
légitimes mais faibles, elle sert les terroristes et le crime organisé.”

Voici la première édition de l’annuaire 2001 de Small Arms Survey. L’étude menée cette
année comporte sept chapitres analysant la prolifération des armes légères dans ses principales
dimensions, rassemblant les connaissances actuellement disponibles sur les différents aspects de ce
problème.
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Chapitre 1

Petites Armes et Gros Business: 
Produits et producteurs
La production des armes légères est une industrie à l’échelle mondiale. De 1980 à ce jour, le nombre de
fabricants légaux a triplé, passant de 200 à 600 entre 1980 et 2000, répartis dans au moins 95 pays.
Cependant  le volume total de la production a régressé en valeur absolue. 

Entre 1945 et 2000, 347 millions d’armes légères auraient été fabriquées. De 1980 à 1998, la
production mondiale aurait atteint annuellement une moyenne de 6.3 millions d’armes légères. En
2000, la production s'est chiffrée à environ 4.3 millions d’armes. Pour cette même année, la valeur
cumulée de la production d’armes légères et de leurs munitions a été de l'ordre de 4 milliards de dollars.  

Trois pays au moins entrent dans la catégorie des principaux producteurs : la Chine, la Russie et les
Etats-Unis. Plus de la moitié des fabricants d’armes légères sont installés aux Etats-Unis. La production
des armes légères ne représente pourtant qu’un secteur d’activité mineur dans l’économie américaine,
avec 16,770 salariés et un chiffre d’affaires global de 2 milliards de dollars en 1997. Le recul de la
demande combinée à la multiplication des fournisseurs a frappé les compagnies bien implantées en
Amérique du Nord et beaucoup de producteurs doivent faire face à des difficultés financières. 

En Europe de l’Ouest et en Amérique Latine comme en Afrique australe et en Europe de l’Est, la
production se répartit entre des fabricants de taille moyenne. La Russie, un des plus gros producteurs
sur lequel on sait peu de choses, constitue l’exception majeure. Dans d’autres régions du globe, telles
que l’Asie et l’Afrique, on ne dispose que de peu d’informations en dehors des noms des producteurs et
de leurs produits.

Chapitre 2

Un Demi-milliard et le Décompte Continue: 
Les stocks d’armes à feu dans le monde
Il y a environ 550 millions d’armes à feu dans le monde. Ce chiffre comprend les armes détenues par
les services de police, les forces armées gouvernementales, les milices rebelles ainsi que les particuliers
et les sociétés privées de sécurité. Il ne prend pas en considération la plupart des armes détenues par des
particuliers et sociétés privées de sécurité dans des pays tels que la Chine, la France, l’Inde et le
Pakistan. Il ne tient pas non plus compte des armes à feu illégalement détenues par ces groupes
d’individus. Un décompte complet serait supérieur de plusieurs dizaines voire centaines de millions
d’armes.

Les armes légères les plus visibles sont celles détenues par les services de police mais elles ne
représentent que 3% de l’ensemble des armes à feu, soit 18 millions. Les armes légères détenues par les
militaires sont beaucoup plus nombreuses: au moins 226 millions dans le monde, soit environ 41 % du
chiffre total connu. Les armes à feu en possession des acteurs non gouvernementaux et des milices
rebelles sont celles générant la plus grande déstabilisation et sont en revanche les moins nombreuses.
On en compte environ 1 million.

Les armes légalement détenues par les particuliers et sociétés privées de sécurité sont extrêmement
difficiles à dénombrer. Les données émanant des Nations Unies et d’enquêtes publiques révèlent un
chiffre d’environ 305 millions d’armes à feu soit légèrement au-dessus de 55 % du chiffre total connu.
Mais  ce chiffre est loin de la réalité. Sans oublier que l’on ignore presque tout des armes à feu
illégalement en possession des particuliers et des sociétés privées de sécurité. 
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Chapitre 3

De l’Huile sur le Feu: 
Le rôle des courtiers et des transporteurs dans le commerce illicite
des armes légères
Les courtiers et autres intermédiaires jouent un rôle crucial dans le commerce licite et illicite des armes
légères. Ils facilitent et organisent des transactions, travaillant pour le compte de fournisseurs et
destinataires afin d’en tirer un profit personnel. La plupart d’entre eux exercent leurs activités avec la
complicité des autorités ou tirent partie des failles dans les réglementations nationales. Ils
approvisionnent le commerce illicite des armes et entretiennent les conflits, traitant souvent
directement avec les combattants, établissant des contacts avec des négociants faisant la contrebande de
marchandises comme les diamants, les minéraux, le bois. Les compagnies d’avion-cargo ont également
connu un essor important directement lié à leur rôle clé dans l'acheminement d'armements jusque
dans les régions en conflits.

Les courtiers en armes peuvent exercer leurs activités en échappant partiellement voire totalement
à la surveillance des autorités puisque la plupart des lois nationales sur l'armement ne prennent pas en
compte leurs activités. Sept des vingt-huit pays ayant fait l’objet d’une étude pour ce chapitre,
réglementent directement l’activité des courtiers. Seuls les Etats-Unis exigent des autorisations officielles
pour toute activité de courtage d’armes. 

Dans beaucoup de pays, le laxisme ou la corruption qui sévit parmi les services douaniers
compromettent la bonne conduite des contrôles et de la surveillance. La spécificité du courtage étant
son caractère transnational, il n’est pas possible à un seul état d’effectuer un contrôle intégral. Il est
donc primordial de coordonner les réglementations sur le plan international afin d’améliorer ce
contrôle.

Chapitre 4

Un Commerce Florissant: 
Les transferts légaux d’armes légères dans le monde
Environ 80 à 90 % des armes légères et de petit calibre sont vendues légalement à des destinataires tels
que les gouvernements, les courtiers ou encore les particuliers et les sociétés privées. Même si la
majeure partie des armes légères dans le monde a une origine légale, elles peuvent finir dans les mains
de criminels de tous ordres, de groupes d'insurgés, de gouvernements sous le coup de sanctions ou
encore vers d'autres destinations prohibées. Les transferts légaux d'armes légères génèrent de
l'instabilité par un effet de cascades lorsque l’acquisition de nouveaux types met à nouveau les anciens
modèles à la vente. Ces transferts légaux s’adressent souvent à des destinataires peu soucieux de
contrôler et de surveiller leur stock d’armes qui constituent alors une source d’approvisionnement pour
le marché noir.

Parmi les 95 pays producteurs d’armes légères, au moins 60 en exportent légalement. Environ la
moitié seulement communiquent des informations sur ses exportations d’armes légères. Le commerce
des armes légères et de leurs munitions ne représente qu’environ 5 % du commerce global des armes
conventionnelles et est estimé entre 4 et 6 milliards de dollars par an. Les principaux exportateurs sont
dans les années 1990 par ordre décroissant, les Etats-Unis, l’Allemagne, le Brésil et la Russie.
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Chapitre 5

Crime, Conflits et Corruption: 
Les transferts illicites d'armes légères dans le monde
Plus que n’importe quelle autre dimension du commerce des armes légères dans le monde, c’est
incontestablement le commerce illicite qui exacerbe les conflits civils, la corruption le crime et la
violence. Il comprend le marché noir qui viole clairement la loi et le marché gris illicite mais
techniquement légal par lequel sont organisés des transferts parallèles avec la complicité de certaines
autorités gouvernementales. Le commerce illicite des armes légères et de petit calibre représenterait 
1 milliard de dollars par an, soit entre 10 et 20% du commerce global des armes légères, ce qui serait
inférieur aux estimations antérieures. 

Tout indique que le marché gris est bien plus conséquent que le marché noir, approvisionnant des
acteurs non-gouvernementaux et des gouvernements sous embargo. A quelques exceptions près, le
marché noir fournit principalement des particuliers ou des organisations criminelles. En constatant
l’importance du marché gris, il ressort que le problème des transferts illicites d’armes légères relève
avant tout d’un problème de responsabilité des gouvernements. Nombreux sont ceux qui refusent de
répondre des actions engagées par leurs fabricants et leurs courtiers. Des progrès significatifs seront
réalisés dès lors que la responsabilité des autorités sera effectivement engagée.

Chapitre 6

Quand la Fumée se Dissipe: 
Les conséquences de la disponibilité des armes légères
Les armes légères ont toutes sortes de répercussions sur la vie et la souffrance humaine. Elles induisent
des effets immédiats, évalués à travers le nombre de morts et de blessés. Du Salvador à l’ex-Yougoslavie,
les armes légères et de petit calibre mettent en danger la vie de civils y compris dans la période qui suit
les combats. Partout ailleurs, elles amplifient les conflits et les actes criminels, augmentent le nombre
des meurtres et des suicides. Selon une estimation, chaque année, les conflits armés entraînent la mort
intentionnelle par arme à feu de 300,000 personnes. 200,000 autres personnes décèdent d’une mort
intentionnelle dans 30 pays en paix. Des millions d’autres personnes souffrent de blessures mettant leur
vie en danger. Tout indique que les populations des pays les moins développés sont confrontées à des
risques plus importants d’homicides par balle. En revanche, ce sont les suicides par arme à feu qui
affectent le plus les pays industrialisés.

Les conséquences indirectes les plus immédiatement perceptibles sont les dépenses médicales pour
soigner les blessures par balle. A titre d’exemple, en 1997 on compte en Amérique du Nord trois fois plus
de blessés par balle que de tués pour un coût moyen de 154,000 dollars par blessé. Le coût total, y
compris la perte de productivité, est estimé à des dizaines de milliards de dollars par an.

Conflits armés et violence sociale compromettent voire annulent le développement économique. Les
fermiers sont chassés de leurs terres, les citadins sont privés de travail. En 1998, par exemple, la violence
armée a coûté à l'Amérique Latine 12 % de son PIB. Ailleurs, la propagation incontrôlée des armes
légères a réduit les perspectives de développement économique en encourageant les investisseurs à placer
leur argent ailleurs.
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Chapitre 7

S’attaquer au Problème des Armes Légères: 
Mesures et initiatives multilatérales
Ces dernières années, on observe un effort accru pour répondre au problème de la prolifération des
armes légères et de petit calibre au niveau mondial, régional et sous-régional par la multiplication des
négociations multilatérales. Parmi les initiatives les plus remarquées, on relève la Convention
interaméricaine, adoptée à Washington en 1997, qui présente une série de mesures législatives et
opérationnelles destinées à prévenir, combattre et supprimer le commerce illégal des armes à feu, des
munitions et des explosifs. A noter également le Moratoire de la Communauté des Etats d’Afrique de
l’Ouest, reprenant non seulement le problème des transferts illicites mais prohibant également des
transactions auparavant légales. Ce moratoire est entré en vigueur en 1998 mais son application est
restée depuis lors limitée. 

D'autres régions lancent également des actions multilatérales sur les armes légères. Le Programme
d'Action Régionale de l'Afrique australe s'intéresse au trafic illicite, à l'accumulation des stocks comme
facteur de déstabilisation, à la destruction des surplus d'armes et encourage la transparence. L'Afrique
de l'Est, après avoir manifesté tardivement son intérêt, s'engage aussi dans cette direction. L'Asie du
Sud reste silencieuse. Les pays d'Asie du Sud-Est, réticents à tout ce qui leur paraîtrait limiter leur
souveraineté, n'ont pas encore manifesté la volonté d'être actifs dans ce domaine. L'Union européenne
s'est penchée sur les problèmes des armes légères depuis 1997 avec l'approbation d'un Programme de
prévention du trafic illicite des armes conventionnelles. Une Action Conjointe de l'Union européenne en
1998 porte spécifiquement sur le problème de l'accumulation des armes légères comme facteur
déstabilisateur. L'OTAN recommande des mesures opérationnelles tandis que l'OSCE a adopté un
document sur les armes légères et de petit calibre prévoyant le renforcement des contrôles nationaux et
établissant des procédures pour l'exportation.

Les mesures prises par les Nations Unies émanent de deux origines différentes. Depuis 1999, des
travaux ont été engagés sous l'égide de la Commission des Nations Unies sur les Crimes afin d'établir
un protocole juridiquement contraignant semblable à la Convention de l'OEA. Les autres mesures prises
par les Nations Unies ont conduit à l'organisation de la Conférence des Nations Unies sur le Commerce
Illicite des Armes Légères Sous Tous Ses Aspects qui se tiendra à New York en juillet 2001.
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Relever les Défis

L’annuaire de Small Arms Survey 2001 tente d’apporter des réponses à toutes les questions qu’il
aborde.  Dans les prochaines éditions, celles-ci seront réactualisées, des études spécifiques seront
consacrées à d’autres thèmes et d’autres régions géographiques, de nouvelles estimations et analyses
seront faites sur les transferts et les stocks, une attention particulière sera portée au développement des
initiatives régionales et internationales, d’autres éclaircissements seront  donnés sur certaines zones
d’ombres stratégiques.

Parmi les thèmes importants, les chercheurs du Small Arms Survey se pencheront tout
particulièrement sur deux aspects: les répercussions humanitaires et économiques de la prolifération et
de l’utilisation des armes légères. Les éditions à venir fourniront des statistiques régionales détaillées,
tenant compte d’armements légers plus importants et plus sophistiqués, comprenant également les
transferts et le trafic d’armes. Le Small Arms Survey s’intéressera au problème grandissant du courtage
des armes et de ses relations avec d’autres activités lucratives comme le commerce des diamants et de la
drogue. Il consacrera des études sur la gestion des stocks et sur la traçabilité des filières de fabrication
domestiques.

Les débats autour de la conférence des Nations Unies de 2001 seront également repris dans la
prochaine édition. Cette conférence, qui marquera un nouveau départ, donnera certainement
l’impulsion à de nouvelles initiatives et à de nouvelles priorités pour les années à venir. En guise de
conclusion, ces efforts dans ce domaine important du désarmement ne pourront vraiment aboutir que si
l’utilisation de telles armes—que ce soit en temps de paix, de conflit ou de guerre—recule et si les
individus et les communautés peuvent vivre dans un plus grand climat de paix et de sécurité. Le rôle du
Small Arms Survey et de son annuaire sera de suivre et de rendre compte de ces efforts, de montrer
combien ils sont importants et d’établir ainsi des critères de référence sur lesquels les politiques pourront
s’appuyer dans les années à venir. 

Small Arms Survey
Institut universitaire de hautes études internationales
12, Avenue de Sécheron
CH-1202 Genève, Suisse
Tel : (41 22) 908 57 77
Fax : (41 22) 732 27 38
Email : smallarm@hei.unige.ch
Site internet : www.smallarmssurvey.org
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Au sujet de l’annuaire
Avec l’annuaire de Small Arms Survey, tous les aspects de la prolifération des armes légères et
de petit calibre sont pour la première fois traités en un seul volume. Il aborde les thèmes 
suivants:

• Petites armes et gros business: produits et producteurs
• Un demi-milliard et le décompte continue: les stocks d’armes dans le monde
• De l’huile sur le feu: le rôle des courtiers et des transporteurs dans le commerce illicite 

des armes
• Un commerce florissant: les transferts légaux des armes légères dans le monde
• Crime, conflits et corruption: les transferts illicites des armes légères dans le monde
• Quand la fumée se dissipe: les conséquences de la disponibilité des armes légères
• S’attaquer au problème des armes légères: mesures et initiatives multilatérales

Au sujet du projet 
Le Small Arms Survey est un projet de recherche indépendant intégré à l’Institut universitaire de
hautes études internationales, Genève, Suisse. Il a pour mission d’être la principale source d’infor-
mations publiques sur les différents aspects des armes légères et d’être un centre de recherches à
la disposition des gouvernements, des hommes politiques, des chercheurs et des acteurs engagés
dans ce domaine. Ce projet est mené par une équipe internationale avec des experts dans les
domaines de la sécurité, des sciences politiques, du droit, de l’économie, des études sur le
développement et leurs aspects sociologiques. Ils collaborent étroitement avec un réseau interna-
tional de chercheurs et d’institutions partenaires. 

‘L’annuaire de Small Arms Survey est une initiative internationale importante pour la trans-
parence dans le domaine des armes légères et de petit calibre. Cette première édition analyse
les conséquences destructrices de leur prolifération incontrôlée et améliore d’ores et déjà
notre connaissance du problème.’

Oscar Arias
Nobel Peace Prize Laureate

‘L’annuaire de Small Arms Survey constituera un ouvrage de référence pour tous les décideurs
politiques, les responsables, les organisations non-gouvernementales et tous les acteurs
engagés dans ce domaine pour les mois et les années futures.’

Ambassadeur Carlos dos Santos
Président du Comité préparatoire de la Conférence des

Nations Unies de 2001 sur le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects


